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Plusieurs pays ont interdit l’exploitation 
des animaux dans les cirques
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Monsieur le Président de 
l’Assemblée Nationale - 

Claude Bartolone

Hôtel de Lassay 
128, rue de l’Université
75355 PARIS 07 SP

• de tous les animaux :
Grèce, Bolivie, Colombie, Brésil, Chypre, 
Royaume-Uni.

• des animaux sauvages :
Autriche, Belgique, Bulgarie, Costa Rica, Estonie, 
Finlande, Hongrie, Inde, Israël, Norvège, Paraguay, 
Pérou, Slovénie, Suède, Suisse.

À tous ces pays, s’en ajoutent d’autres (la Norvège, 
le Portugal, la Pologne) qui étudient des mesures 
visant à éradiquer ces pratiques d’un autre âge !

Et la France ?
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